
République française

Département de Meurthe-et-Moselle

COMMUNE DE REILLON

Séance du 26 février 2024

Membres en exercice : 6

Présents : 6

Votants: 6

Pour: 6

Contre: 0

Abstentions: 0

Date de la convocation: 15/02/2024

L'an deux mille vingt-quatre et le vingt-six février l'assemblée régulièrement
convoquée,s'est réunie sous la présidence de Monsieur Damien JACQUOT

Présents : Damien JACQUOT, Rémy FALLAIX, Jean-Luc CAMAILLE,
Christelle VOGIN, Thibauld TOUSSAINT, Cécile BIDON TOUSSAINT

Représentés:

Excusés:

Absents:

Secrétaire de séance: Christelle VOGIN

Objet: Révision du Scot sud - 2024_011

Après plusieurs années de travail, le Comité Syndical de la Multipôle Nancy Sud Lorraine a
arrêté par délibération du 16 décembre 2023 le projet de révision du Schéma de Cohérence
Territoriale Sud Meurthe-et-Moselle (SCOT Sud 54).

Le projet téléchargeable sur le lien https://www.nancysudlorraine.fr/fr/arret-du-scot.html.

Conformément à l'article R143-7 du Code de l'urbanisme, la délibération relative à l'arrêt du
projet de révision du SCOT Sud54 a été affiché en mairie le 8 janvier 2024.

Monsieur le Maire invite le Conseil Municipal à donner son avis.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité:

Emet un avis favorable au projet présenté.

Fait et délibéré à Reillon le 26.02.2024

le Maire, Damien JACQUOT
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